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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La vie politique française est rythmée par l’élection du Président de la 
République au suffrage universel direct. Véritable rituel quinquennal de la 
vie du pays, ce moment fort est l’expression la plus manifeste de la 
souveraineté populaire dans la désignation de la future tête du pays. L’année 
2022 n’a pas dérogé à la règle, en devenant le théâtre d’une campagne 
électorale vive et disputée. 

Cependant, comme tous les cinq ans, ce moment de la vie 
démocratique de la France aurait pu être totalement vicié par la 
non-participation de candidats qui, pourtant, représentent des opinions et des 
courants politiques d’ampleur significative. 

Cette entrave au pluralisme trouve son origine dans l’article 3 de la loi 
n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la 

République au suffrage universel et modifiée par la loi n° 76-528 du 18 juin 
1976, qui porte à 500 le nombre de signatures (« parrainages ») d’élus 
nécessaires pour candidater à la course à la Présidence de la République. 
Cette règle des 500 signatures d’élus, qui doivent provenir d’au moins 30 
départements ou collectivités d’outre-mer et ne peuvent excéder le nombre 
de 50 dans chacun d’entre eux, a subi une récente évolution. Alors que la 
liste des citoyens ayant proposé un candidat ne faisait l’objet d’aucune 
obligation de publication, la loi organique du 25 avril 2016 a instauré la 
transmission directe des formulaires de présentation au Conseil 
constitutionnel et la publication intégrale des parrainages reçus. 

Or cette dernière règle s’est révélée, dans ses effets, parfaitement 
injuste. Lors de la dernière élection présidentielle de 2022, à moins de trois 
mois du premier tour, trois candidats rassemblant entre 10 % et 18 % des 
intentions de vote dans les sondages étaient en effet encore à la recherche 
des indispensables parrainages.  

Cette difficulté à réunir les 500 parrainages nécessaires, résulte 
directement de la publication des parrainages. Les élus redoutent en effet de 
s’exposer publiquement à travers la signature apportée à une candidature. De 
fait, ils peuvent craindre des « représailles », une certaine marginalisation ou 
des mesures de rétorsion de la part de leur parti politique, des collectivités 



 

 

territoriales dont ils dépendent directement ou indirectement, de certaines 
catégories d’électeurs ou bien même des médias. 

À l’heure où les personnalités politiques et les élus locaux sont de plus 
en plus exposés à une montée inédite de violences, cette règle de la 
publication des parrainages fait peser un réel risque sur leur intégrité 
physique, en cas de désaccord avec leurs administrés sur le choix du candidat 
parrainé.  

Supprimer cette condition de publication des parrainages et restaurer 
leur anonymat, c’est réaffirmer la liberté des élus, garants du bon 
fonctionnement démocratique de la Vème République, dans leur capacité à 
déterminer les candidatures de personnalités crédibles et les plus à même 
d’endosser les fonctions de Président de la République, dans l’esprit originel 
de la loi du 6 novembre 1962. 

C’est donc pour ces raisons et pour lever les risques de pression 
médiatique, de chantage politique, de favoritisme partisan ou parfois 
d’arrangements financiers sur les élus des collectivités qu’une modification 
du droit actuel est nécessaire. 

Aussi, pour toutes ces raisons, et afin d’anticiper la prochaine 
échéance électorale de 2027, la représentation nationale doit régler cette 
incongruité en supprimant l’obligation faite au Conseil constitutionnel de 
publier le nom et la qualité des citoyens qui ont parrainé des candidats à 
l’élection présidentielle. 

Tel est l’objet de cette proposition de loi. 

 

 

  



 

 

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique 

Le dernier alinéa du I de l’article 3 de la loi n° 62‑1292 du 
6 novembre 1962 relative à l’élection du président de la République au 
suffrage universel est ainsi modifié : 

1° La première phrase est ainsi rédigée : « Le nom et la qualité des 
citoyens qui ont présenté des candidats à l’élection présidentielle ne sont pas 
rendus publics. » ; 

2° La dernière phrase est ainsi rédigée : « Au fur et à mesure de la 
réception des présentations, le Conseil constitutionnel rend publics, au moins 
deux fois par semaine, le nom des candidats à l’élection présidentielle qui 
ont fait l’objet de présentations valables et, pour chacun d’entre eux, le 
nombre total de ces présentations valables. » 

 

 

 








